PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE MARSTON

MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE ZONAGE
AVIS PUBLIC

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT DE CONCORDANCE INTITULÉ :

RÈGLEMENT DE CONCORDANCE No2007-046 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE No 2006-049 RELATIVEMENT AUX DISPOSITIONS SUR LA PROTECTION DES RIVES, DU LITTORAL ET DES ZONES INONDABLES

Aux personnes et organismes intéressés par le projet de règlement de concordance modifiant le règlement de zonage de la municipalité.

AVIS est, par la présente, donné par la soussignée :

QUE le conseil municipal, suite à l’adoption, par sa résolution numéro 2007-046 à sa séance du 07 Mai  2007, du projet de règlement de concordance numéro 2007-046 visant la modification du règlement de zonage numéro 2006-049, tiendra une assemblée publique de consultation le 28 Mai 2007 à compter de 19H00, dans la salle du conseil située au 175, Route 263 Sud, Marston, en conformité des dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1);
QUE la nature et l’effet de la modification du règlement de zonage vise :
· À intégrer les nouvelles dispositions de la politique des rives, littoral et zone inondable afin de se conformer (règlement de concordance) au Schéma d’aménagement de la MRC du Granit (règlement 2006-11).
· À établir la bande riveraine à 15 mètres sur tous les lacs et cours, à l’exception du lac Mckenzie (30m) et des milieux humides (25m). Cette disposition est susceptible d’approbation référendaire
Zone visée :

· L’ensemble du territoire de la municipalité de Marston
QU’AU cours de cette assemblée publique, le maire (ou un autre membre du conseil désigné par le maire) expliquera le projet de règlement de concordance ainsi que les conséquences de l’adoption et entendra les personnes qui désirent s’exprimer à ce sujet ;

QUE ce projet de règlement contient une disposition propre à un règlement susceptible d’approbation référendaire ;

QUE ce projet de règlement de concordance ainsi que la localisation précise de la zone concernée est disponible pour consultation au bureau municipal, aux heures ordinaires de bureau.

DONNÉ À MARSTON

CE 14 IÈME JOUR DE MAI 2007

Jeanne Mance Roy,

Secrétaire-Trésorière

Directrice générale

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussigné, Jeanne Mance Roy, certifie sous mon serment d’office que j’ai publié l’avis ci-dessus conformément à la Loi, le 14 Mai 2007

EN FOI DE QUOI, JE DONNE CE CERTIFICAT CE 14 IÈME JOUR DE MAI 2007.

Jeanne Mance Roy,

Secrétaire-Trésorière

Directrice générale
